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LETTRE DATEE DU 23 JVfN 1981, ADRESSEE AU SECHETAIRE GENERAL PAR LE REPRSZSEXTANT 
P- DE L'ANGOLA AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Conformément B mes counnunications antérieures, j'ai l'honneur d'appeler votre 
attention sur le fait que les actes d'agression 8rmbe perp&&s par le régime r8ciste 
de Pretoria contre 18 République populaire dfAngo18 entrent dans une phase d'une 
nature nouvelle et plus dangereuse. Ils constituent une menace directe pour 
l'indépendance et la souverain& de mon pays et de toute l'Afrique libre. 

A l'heure actuelle, apréa une &rie d'actes d'agression et de terrorisme contre 
mon pays et d'autres Etats af’ricains indépendants, le régime raciste de Pretoria a 
concentré dans le territoire ill6galement occupk de la Namibie plus de 95 Ooo soldats 
sud-africains et mercenaires pr&ts B exécuter des invasions de grande envergure en 
Angola. Toutes ces actions de l'Afrique du Sud sont en violation flagrante de la 
Charte des Mations Unies et deer normes universellement reconnues du droit inter- 
national, dgfisnt ouvertement le Conseil de &curit6 qui a, ce13 dernibree annses, 
ét-iergiqut33ita c0na it3tt~ ht3 fi6338 a' ession de l'Afrique du Sud 
contre la Rep&li la et dtautrea EX africains, et crient UtJe 

ave xan&ce pour la paix et la itB internationales. 



Lit oowSrnsosnf de IaR@puMique populaire d'Angolu 86 rherve 1s droit, cri 
le besoin #'en fuit sentir, de denmder In cmstion dtune r6unia du Conseil de 
eécuritb, 

Je voua sertis obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la pr6sente 
lettre corne d,octmmt du Conseil de s6curit6 au titre de la question de ltagression 
sud-africaine contre la République ppulaire d'Angola. 

Le Rcpr&sentit mrmanent, 

(Signb) Elieio de FIGUEIREDO 


